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uTTRB DATEE Du 12 iytI 19 0, ADRESSEE A'll PRESiDENT L>U CONSEIL 
DE SECURITE PAR LE RGPRESEMTAFT PERMANENT DES BABAVAS AIJPFES 

LE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de porter les faits suivants 6 
votre attention et d celle des membres du Conseil de s&urit?. 

Le 10 mai 1380, des avions militaires d:l Gouvernement cubain ont viol6 l'en7)aC.e 
atrien des B,+hamas et attaqué en ,,lein jour un !,atrouilleur a,1 Couvertremrnt \,nJ.-ni"ri 
clair-me;lt immatriculé et iacilement identiiiahle, qui J%trouillait :1ans les e?uy 
territoriales et la zone de pêche des Bahsmois. ,:et incident, qui a eu lie:, Lien 
3. 1' intérieur des eaux territoriales incontestbes des Bahamas, s'est soldé par la 
perte :ix navire qui a coulé et de quatre membres de l'iquipay. Après que le navire 
eut coulé, le 11 mai, cn h6licoptère cubain a atteri à RaGced Island (Bahamas), 
sans permission des autorités bahamiennes. En &ne temps, le même jour, trois 
avions cubains sont arrivés au-dessus de la sille de Duncsn Town, sur Rapyed 
Island, et se sont livrés pendant un certain temps à des menace5 et 2 des actes 
d'intimidation destinés 6 effrayer et à paniquer les habitants, et ont empêché 
deux avions commerciaux affrétés par le Gouvernement bshamien de décoller de 
RaC&ed Island pour Nassau, capitale des Bahamas. 

Mon Gouvernement considère que l’attaque contre son navire et le fait d’avoir 
coulé celui-ci, la perte de vies humaines et la traversée de son espace a6rien 
sont des violations fla(3raMes de la souveraineté des Bahamas et du droit inter- 
national, qui mettent en danger la paix et la sécurité internationales. 

Le GOuvernement des Commonwealth des Bahamas a présent6 une protestation 
officielle au Gouvernement de la République de Cuba 3 propos de ces incidents et une 
copie de cette note de protestation est jointe à la présente lettre pour votre 
information. Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de 
la présente lettre et de la note de protestation jointe comme document Gu 
Conseil de securité. 

Le Gouvernement du Commonwealth des Bahamas se réserve le droit de porter 
officieilement, à une date ultérieure, la question de l’a@ession armée non 
provoquée et prgméditée perpétree par des avions militaires cubains dans les eaux 
territoriales des Bahamas et au-dessus de son territoire terrestre devant le Conseil 
de sécurité, afin que ce dernier prenne les mesures appropriées 8 ce sujet. 

Le Ronr6rentant permanent, 

(Si&) Davidmon L. iiTBICP 
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AMWXt? -- 

Note dntse du 12 mai-1980, adressée au Minist>re des affaires -- 
7R.t~s de Cuba par ïe MinLstère des affaires &ranaères etrhn 

des Bahamas - 

Le XinistTrr des affairrs jtrang-res dü Commonvealth des ï3ahmas pr..sente ses 
compliments ah Ministere des affaires 6tran.I,ères de la République de Cuba et a 
l'honnw.~ de se réfcrer A la s:rie de 7iolatioils [raves et viole;ïtes ie la 
sowerainetc dins Bahamas et du droit internatiowA commises par des avions militaire:, 
du Couvernemer,t de la République de Cuba, au cours desquelles n*datre ()-I) Bahamie:ls 
xlt perdu la vie et 'In patrcuilleur des Bahamas a 6t': froidement et illégale~:!ent 
coulé alors qu'il patrouillait dans es eaux ter itoriales incor.testées des :caha?las. 

Le in rai 1983, à 1'7 heures, alors qu'il effectuait une pztrouiile de rout.ine 
dans les eaux territoriales iwcntest6er des Bahamas, dans la rcgion dt- 
Santo Doningo CSJ, l'une des îles des 7ahamas, le HMBS gaminw a repéré .!eux 
bateaU de pikhe cubains 2 '1~. quar.t 2~~ Ile marin au nord de Santo Domingo Cay, 
où ils enfreignaient 1~3 lois des B~AIK!YZI Fishtries Laws (Lois sur la pêche). 

Yes bateaux de pêche ont pris la fuite, de toute évidence pair éviter d'être 
interceptgs, et ont refiir: dt s'arr.$+.er après qu'on leur en eut intimé l'orAre et 
même après que des COU;S d seLonce eurent ct.é tirés. Des tirs plus précis, qui 
n'ont causé aucun domnage aux bateaux de pêche en ferrociment ni tic blessures à 
leurs équipages, ont fini Ta- les peruusder de s'arrêter. Le Flazingo a saisi 
les navires. 

Vers 18 h 45, en plein jo'tr, le 10 mai, le HMW Flaminao, qui se trouvait 
alors à environ un mille marin et demi au sud-ouest de Santo Domingo Cay et qui 
avancait paisiblement en rt-morquant les deux navires qu'il avait saisis, a été 
sauvagement attaque, bans w'il y ait eu de provocation ni d'avertissement, par les 
tirs de coquettes et de mitrailleuses de deux ou trois avions militaires identifiés 
comme appartenant au Gouvernement cubain et op&ant pour celui-ci. Il y avait aussi 
un h6licoptke militaire qui planait au-dessus du navire. Au cours de cette attaque 
gratxite, quatre (4) membres de 1'6quipage bahaopien ont trou& la mort et le 
Flamiq:o a étb ca&. A aucun w>ment lr Flamin~o n'a ripostg contre les avions qui 
l'attaquaient. Alors qu'i: coulait et que son equipage était à l'eau, les avions 
ont continué a attaquer: le mitraiilwe n'a pas cessé et on a tiré sur l'équipage 
elors qu'il était A l'eau. On s'est apercu par la suite qu'il minquait quatre (4) 
membres de l'équipage. 

/ . . . 
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Le ,linistère des affaires 6:ran=;eret; n’cr,t i~?s 2ans savoir c,ue les infractions 
aux lois Lalwmienn~s sur la $chc 
sanctions Trescrites p3r ces loiz.. 

‘wr des fiavires étran(.crr: sont ~?%siblcu des 
Il est ciéjà 3rivé que G~S ,:-vires de p?!chr: 

appaAen~nt au Gouvernement de la :‘énut)li,Iw cle Cuba soient snisis sans le r.oinc;re 
i .7cirle!lt, pnr Ycr ptrouillcurs izhx7iens 5 sinilaires au Flz.linpo et r,ue leur 
. ef uinage .:oii i>oursuivi i,our avoir enfreint I.es lois 1~’ “n.iennes sur lc. t-iêclie. 
2 p&eil cas, des WWIJ~~S ont touJ!3’.rz. ,%é i,n~70s&s 17ar Les tril-,unaux c:.cû Un.%?Jiar, 
tt les ilLVire:; :)nt été rendus è la ~ér~u:..7-ifl:1e de Cube w.r le Gouvernement cles 
hkuflau . 

Les of Fici?rr> et lts nembr: s de 1’ =r!u; ,nyC r.ui ont survécu au i)SUfTCt: 7nvi 

narvcnus & r!uncan Town (!:aLc,ed Island) dans l’un (les nnvires Lie nêche “u’i~s avaient 
spUiii ., a.bandorlnant 7 ‘autre ,iais emmenant zwc eux 1-s f: iêc’hcurs cuhai::s. Ii5 ?Ont 

arrivés à Duncan lom S 1 ;I 30, le Oii.!anciic 11 mai 1780. 

Le 11 r1e.L vsrs 2 $1 30, un J*.élico:At‘-re cubain a atterri à %cged Island 
(Lahamas ) , sax autorisation des autoriiér, 1la;lanicnnes. Au mênc : roL+nt , trois .- 
avions cukinv oh survolé Euncan To!ril (E2,~l;c.l IslanBj et, penrlant une lonpe 
période, se sont livrés à un cléj.~loieznt ile forces militaires :jrOlOllp,é, menaTant et 
intimidant, afin de susciter la crni:lte et la :‘e.nique chez les ha:Ji.tPnts de l’île 
et d’el@cher deux avio;ls cotxnerciaux affrétés qr le Gouvernement bc?:xxnFzn de 
décoller de Ragced Island pour ilassau, capitale ies kilsmas. 

Le Gouvernement bahamien ne saurait colyrendre ni accepter l'attitude ilostile 
et les actes d'aCressioi1 militaire üu Gouvernement de 12 RéyAlique de Cuba contre 
le Gouver,lement et le peuple bahskens épris de ;?aix. Le Couvernement bahamien 
rejette catégoriquetlent et sans équivoq.ue la suggestion sans fondenent aucune du 
Çouverneaent de la Républic;uc de Cuba, selon laquelle le Flaminqo aurait pu btre 
pris Tour un vaisseau pirate. Le Gouverneï>ent bahamien est consterné pw ces actes 
de violence non provoqués et ~rémé&ités, comGs au ylus grand mépris de 18 vie des 
Bailamiens et dos biens publics des Eahslas, -Pr les forces militaires 6u Couvernenznt 
de la Zépublir:ue de Cuba. 

Le Couvernewnt du Commomreslt!l des Bahamas considère ces incidents cocune des 
violations Graves de la souveraineté et de l'intégrité territoriale du Commomreelth 
des 3iQ.amas i et condamne ces atroces actes c?'afJession nui violent le droit 
interrwkional et la Charte des Iiatio~:s Unies. 

Le GouverneLwnt du Cor~~on~'caltll t'es C?iv;nas s'élève avec l? >~US Crante 
&ler&e contre les viol '.ionc, si*rvzs cie la souveraineté et de l'iztépité terri- 
toritie des Bdamas per&rées par des avions ~lilitaires du Gouvernement de la 
&&lique de Cuba. Le Gouvernement du Commonirealth des Bahamas s'$l&vc également 
avec la plus yrande énergie contre la destruction du j>aminEo gnr des avions 
militaires du Gouvernelent de la :;épuoli:+ue de Cuba, yi 2 entrainé des pertes 
hdiles et xMh4elles your les khmao, 
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S/U937 
Français 
Annexe 
Page 3 

Le Gouvernement du Commonwealth des Bahamas exiCe que le Gouvernement de la 
République de Cuba présente des excuses en termes appropriés au Gouvernement et 
au peuple du Commonwealth des Bahamas pour les actes de violence et d'agression 
qu'il a commis. Le Gouvernement du Commonwealt,h des Bahamas exige écalement du 
Gouvernement de la République de Cuba l'assurance qu'il respectera à l'avenir la 
souveraineté et l'intégrité territoriale du Commonwealth des Bahamas. 

Le Gouvernement du Commonwealth des Bahamas tient le Gouvernement de la 
République de Cuba pour responsable de tous les dommages, blessures et pertes de 
vies humaines résultant de l'attaque non provoquée et illégale du navire Flamingo 
par des avions militaires du Gouvernement cubain. Le Gouvernement des Bahamas se 
réserve le droit de demander au Gouvernement cubain de l'indemniser pour lesdits 
dommages, blessures et pertes de vies. Le montant financier de ces indemnités 
sera communiqué en temps vculu au ilinistère des affaires étrangères de Cuba. 

Le Ministère des affaires étrangères du Commonwealth des Bahamas fait part 
par la présente au Ministère des affaires étrangères du Gouvernement de la 
République de Cuba de l'intention du Gouvernement du Commonwealth des 
Bahamas d'informer le Conseil de sécurité de ces questions graves, conformiment 
à 1'Article 35 de la Charte des Nations Unies et au règlement intirieur 
provisoire du Conseil de sécurité. 
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